
30 nouveaux Agents arrivés à la DDFiP 70 en 2023, dont

 5  Agents A+, A, B et C ayant obtenu leur mutation
17 Agents stagiaires A, B et C
 5  Agents contractuels
 3  Agents recrutés au niveau local

Mais encore 19,7 Agents en Équivalent Temps Plein manquant !

Après  le  recrutement  croissant  de  contractuels,  la  DGFIP innove  pour  remplacer  les  fonctionnaires  en
procédant au recrutement sans concours de 20 agents administratifs dans 8 Directions (la Haute-Saône
n'est pas concernée). Pourtant, il reste encore 155 lauréats du concours C sur la liste complémentaire ! Ils
apprécieront !

Certes, mieux vaut des recrutements sans concours que des recrutements de contractuels, car les agents
seront titularisés au bout d'un an de stage. Par contre, les agents recrutés sans concours démarreront leur
carrière dans le premier grade du corps (agent administratif-AA au lieu de AAP2 pour les agents recrutés par
concours) : le déroulement de carrière sera alors plus long, la rémunération plus faible, et la formation ne
sera pas à la hauteur. Seul le recrutement par concours permet d’offrir de bonnes conditions aux agents…

Le comble : des agents recrutés sans concours vont arriver dans certaines Directions dans lesquelles des
Agents C n'avaient pas obtenu satisfaction lors du mouvement de 1ère affectation ! De quoi se sentir lésé…

Prête-moi ton concours
Afin de soutenir ses adhérents qui préparent des concours, SFP a mis en place depuis de
longues  années  le  dispositif  « Prête-moi  ton  concours ».  Cela permet  aux  adhérents
admissibles aux concours de la DGFiP de bénéficier  de fiches conseils,  des questions
posées aux candidats du millésime précédent.

La Haute-Saône Solidaire !
Le journal mensuel à parution irrégulière de la section
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L’Edito ...
C’est bientôt la rentrée, et pas seulement pour nos chères petites têtes blondes… Le 1er  septembre, la 
DDFiP 70 accueille traditionnellement les nouveaux Agents qui arrivent dans le Département, suite à 
mutation, première affectation, ou embauche. Les Organisations Syndicales, les Services Sociaux, 
l'ATSCAF et la Mutuelle sont invités à y participer.

La Direction va probablement leur dépeindre un tableau idyllique… Nous serons nettement plus nuancés ! 
Le manque croissant d’agents, le budget trop faible, les réformes incessantes, les nouvelles organisations 
du travail forment un mélange détonnant qui conduit à une forte dégradation des conditions de travail et 
une démotivation grandissante des Agents…

Nous souhaitons la bienvenue en Haute-Saône à nos nouveaux collègues !!

Toute l’équipe de Solidaires Finances Publiques se tient bien sûr à leur disposition pour leur fournir tout le 
soutien nécessaire.

Le saviez-vous ?



Nouvelle déléguée départementale

Madame COGNARD a été nommée déléguée départementale à l'Action Sociale en 
Haute-Saône à compter du 1er septembre 2023, en remplacement de Madame DAVID.

La campagne de recensement des bénéficiaires des congés bonifiés pour la campagne d'été est ouverte
(pour la période du 1er avril au 31 octobre 2024). Les agents qui souhaitent en bénéficier doivent envoyer
leur dossier à la Direction avant le 15 septembre 2023.

Comme son nom ne l’indique pas, le congé bonifié ne procure pas des jours de congés
supplémentaires,  il  permet  au  fonctionnaire  originaire  d'outre-mer,  affecté  en  dans
l'Hexagone, de bénéficier, tous les 2 ans, de la prise en charge de ses frais de transport
aller/retour vers son territoire d’origine.

Le 19 juin 2023, un Groupe de Travail a réuni des Membres de la Direction et des 3 syndicats CGT, FO et
SOLIDAIRES FIANCES PUBLIQUES 70, à la demande des Représentants du Personnel. Les participants
ont élaboré une  Charte des bonnes pratiques de communication écrite qui donne un cadre à toute
forme d’échange écrit  dématérialisé.  Elle est destinée à tous les Agents du Département,  tous grades
confondus.  Nous espérons que cela  permettra d’éviter  à  l’avenir  des  messages nauséabonds comme
certains ont pu circuler ces derniers mois.

Action Sociale
L’Action Sociale ministérielle est l’un des derniers bastions de solidarité et de lien entre les personnels du
Ministère de l’Économie, des Finances et de la Souveraineté Industrielle et Numérique (MEFSIN).
L’Action Sociale a été mise en place pour répondre aux besoins des personnels, actifs ou retraités, et de
leur  famille.  Elle  n’est  pas que l’arbre de Noël  ou les sorties organisées localement.  Elle  participe au
logement des personnels via des offres de logements vides ou meublés, des aides à l’installation, des
prêts, etc. Elle permet l’accès à une offre de restauration collective, à des offres de vacances-loisirs pour
les enfants et les familles.
Petite  enfance,  aides  financières,  logement,  restauration  collective,  prêts,  vacances  loisirs… l'Action
sociale, c'est tout cela, pour tous les personnels du ministère, de la DGFiP.
Pour Solidaires Finances, l’Action sociale est au cœur des préoccupations des agents de l’État, titulaires ou
non, en métropole ou dans les territoires ultra-marins, en activité ou à la retraite.
SOLIDAIRES FINANCES continue de se battre et de revendiquer des améliorations pour l’Action sociale
ministérielle. C’est ainsi qu’elle a obtenu l’instauration d’une aide non remboursable pour le logement d’un
enfant étudiant, l’instauration prochaine d’un Chèque Sport Finances ou l’extension et la redénomination,
courant 2023, du CESU 6-12, entre autres.

Guide de l'Action sociale
Retrouvez en ligne, le guide Action Sociale 2023 édité par Solidaires Finances :

https://solidairesfinancespubliques.org/vie-des-agents/action-sociale/5519-guide-de-l-
a  ction-sociale-2023-disponible.html

L'Unité 1166

Edito : Summer un autre jour
Dossier : Fonc(h)ier ! Balayage des difficultés impactant les missions foncières. 
Souffrance au travail : Une affaire inédite ! (suite) 
Harcèlement ? Ne restez pas seuls ! 
CSA Ministériel : L'art délicat de la déception... 
OCAPI : Une appli illisible pour les Centres de Gestion Retraite 
Fonction Publique - Rémunérations : on est loin du compte !!! 
Engagements : Solidaires Finances Publiques membre de la maison des lanceurs d’alerte
GMBI : « tout est bien, tout va bien, tout va pour le mieux qu’il soit possible » 
Jeu de l'été

Quelques brèves ...

À lire...
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POURQUOI SE SYNDIQUER ?

Rôle du syndicalisme
Les syndicats sont des organisations collectives qui représentent les agents. Ils interviennent au quotidien
pour défendre les droits des salariés sur l’amélioration des conditions et de l’organisation du travail, l’hygiène
et la sécurité,  contre des sanctions.  Ils sont les principaux acteurs du dialogue social au sein duquel se
discute l’évolution du quotidien des agents.  Ils participent  au débat  public sur la  politique  de  l’emploi, la
politique sociale, la politique économique…

Pourquoi adhérer à un syndicat ?
Se syndiquer, c’est rejoindre un groupe, partager des valeurs communes.
Se syndiquer, c’est faire face à la résignation, se redonner la possibilité de ne plus subir mais d’agir.
Se syndiquer, c’est renforcer le rapport de force nécessaire à la satisfaction de nos revendications.
Se syndiquer, c'est avoir toutes les informations utiles et des conseils.
Se syndiquer, c'est se donner les moyens d'être défendu collectivement et individuellement.

Se syndiquer pour être plus fort ensemble !

Pourquoi adhérer à Solidaires Finances Publiques ?
Adhérer à Solidaires Finances Publiques c’est démontrer un attachement à des valeurs et à un syndicalisme
d’adhérents,  de  proximité,  de  propositions  et  d’actions,  un  syndicalisme  indépendant :  indépendance
financière (les revenus proviennent  uniquement des cotisations des adhérents)  et indépendance politique
avec une liberté d’expression des idées syndicales.
Solidaires  Finances  Publiques  perpétue  les  valeurs  et  les  principes  fondateurs  d’un  syndicalisme  libre,
indépendant, combatif, de proximité et inscrit dans un cadre interprofessionnel pour la défense de l’intérêt de
ses mandants, mais aussi de l’intérêt général de nos concitoyens.
La représentativité seule ne suffit pas à une organisation syndicale pour être vraiment reconnue, le nombre
des syndiqués revendiqués est au moins aussi essentiel quand il s’agit d’aller négocier. Quand un militant de
Solidaires Finances Publiques s’adresse à un directeur, un parlementaire ou un ministre, il lui parle au nom
de milliers  d’adhérents ! Le  fait  d’adhérer  à  Solidaires  Finances  Publiques  est  une  manière  de  se  faire
entendre, d’être reconnu, écouté, consulté, entendu.

Se syndiquer à la DGFiP est une nécessité…
Se syndiquer à Solidaires Finances Publiques est une évidence !



BUREAU DE SECTION

Béatrice BOULANGER, Co-Secrétaire, Trésorière Isabelle COMTE Christine JOSEPH

Corinne MULENET, Co-Secrétaire Audrey JOSSET Lucie DRUET

Emmanuel SAILLARD Didier MICHAUD Carole VALDAN

Jean-Luc MOUGEOT Karine SCHWAB

REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL 

Comité Social d’Administration Locale CSAL

Titulaires : Corinne MULENET et Lucie DRUET Suppléantes : Béatrice BOULANGER et  Karine SCHWAB

Comité Social d’Administration Locale – Formation Spécialisés CSAL-FS

Titulaires : Karine SCHWAB et Corinne MULENET Suppléants : Emmanuel SAILLARD et Béatrice BOULANGER

Conseil Départemental de l'Action Sociale CDAS

Titulaire : Isabelle COMTE Suppléante : Béatrice BOULANGER

CORRESPONDANTS LOCAUX 

GRAY Audrey JOSSET VESOUL 8 place Renet Jean-Luc MOUGEOT

LURE Isabelle COMTE VESOUL 9 place du 11ème Chasseurs Didier MICHAUD

TEHHS Lucie DRUET VESOUL 14 place du 11ème Chasseurs Béatrice BOULANGER

Écrivez-nous à solidairesfinancespubliques.ddfip70@dgfip.finances.gouv.fr

Rendez-vous sur notre site local https://sections.solidairesfinancespubliques.info/700/
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